
Règlement : participation au concours  

Autorisation 
La participation au concours est ouverte à toutes et tous et gratuite. Seuls les formulaires de participation envoyés  
Internet à l'aide du formulaire prévu à cet effet seront pris en compte. 

Restriction  
Ne sont autorisées à participer au concours que les personnes domiciliées en Suisse et ne travaillant pas à la Saison 
Culturelle de Montreux.  

Exclusion  
Chaque participant ne peut gagner qu’une fois. L'organisateur se réserve le droit d'éliminer tout joueur ayant participé 
au concours de manière abusive (par exemple en ayant participé plusieurs fois par jour).  
 
Informations sur le prix 
Les prix ne seront pas versés en espèces ni ne pourront être échangés contre un autre concert.  

Correspondance  
Aucune correspondance ne sera échangée à propos du concours. 

Tirage au sort  
Les gagnants seront tirés au sort et seront informés par email. Les places de concerts seront retirées sur place le jour 
du concert sur présentation d’une pièce d’identité ou sur présentation de l’email de confirmation du gain des places.  

Date du tirage au sort  
Le tirage au sort aura lieu 5 jours ouvrables avant le concert.   

 


